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Le Stage en didactique du français, culture et société 
québécoises a été mis sur pied par le gouvernement 
du Québec en 1978. 

Ce programme, d’une durée de 3 semaines, est offert 
dans les Villes de Québec et de Montréal. Il permet 
chaque année à plus de 70 professeurs de français 
langue étrangère de l’Amérique latine et des Antilles, 
des États-Unis, de l’Europe et de l’Asie d’approfondir 
leur connaissance théorique et pratique des méthodes 
et des concepts les plus récents en didactique et de se 
familiariser avec la culture et la société québécoises. 

Le programme  
Le programme est offert par les Écoles de langues de 
l’Université Laval et de l’Université de Montréal. Il s’agit 
d’un cours intensif de 4 crédits comportant trois volets : 

Didactique 
- Exposés théoriques 
- Appropriation des méthodes 

d’enseignement  
- Mise en pratique des stratégies 

d’apprentissage 
- Utilisation de nouvelles technologies 
- Observations en classe de français langue 

étrangère (FLE) 

Linguistique 
- Correction phonétique 
- Lectures 
- Espaces collaboratifs 
- Productions écrites 
- Initiation au français parlé au Québec 

Culturel 
- Histoire du Québec  
- Littérature québécoise  
- Initiation aux contes, aux légendes et à la 

danse 
- Visionnement de films québécois 
- Visites guidées à caractère pédagogique, 

culturel et social 
 
 

La bourse  
La bourse, offerte par le ministère des Relations 
internationales, de la Francophonie et du Commerce 
extérieur du Québec, couvre : 

√ les droits d’inscription, les frais de scolarité 
et les coûts du matériel pédagogique 
inhérents au stage 

√ les frais d’hébergement dans une résidence 
du campus universitaire (chambre simple) 

√ une couverture médicale pour la durée du 
stage 

√ l’accueil à l’aéroport (service de navette) 
√ une allocation repas (une somme forfaitaire 

de 300 $ CA) 
 

Exclusions 
La bourse exclut : 
√ le transport international 
√ les frais de repas non couverts par la 

somme forfaitaire de 300 $ CA 
√ les dépenses personnelles 

Aucun programme particulier n'est par ailleurs prévu 
pour les personnes qui souhaiteraient accompagner les 
professeurs (ex. : conjoints, enfants). Pour connaître les 
modalités d’accueil et d’hébergement relatives à leur 
séjour, il appartient aux participants de faire les 
démarches nécessaires auprès des universités 
partenaires. 

Critères d'éligibilité 

√ Enseigner à temps plein le français ou être 
responsable de l'encadrement de 
professeurs de français au niveau pré-
universitaire et universitaire 

√ Posséder une excellente maîtrise du 
français parlé et écrit 

√ Avoir la nationalité du pays pour lequel la 
bourse est attribuée 

√ Être âgé entre 18 et 55 ans 
√ Ne pas avoir participé au programme au 

cours des cinq dernières années 
√ Être sélectionné par l’organisme 

responsable du stage dans son pays 



 

Condition 

 Le professeur s’engage, au cours des douze mois suivant le stage, à :  

- présenter une communication ou organiser un atelier sur son expérience au Québec dans le cadre d’une 
rencontre d’enseignants de français, au niveau local, régional ou national et/ou ; 

- publier un article dans une revue professionnelle ou scientifique et/ou ; 

- intégrer du contenu didactique, linguistique ou culturel dans son enseignement et ; 

- envoyer une copie de la communication/article publié et, le cas échéant, informer le ministère des Relations 
internationales, de la Francophonie et du Commerce extérieur des projets réalisés à la suite de votre séjour 
au Québec : stage.didactique@mri.gouv.qc.ca. 

Lieu du stage  

À l’Université de Montréal, à Montréal.  
Site internet : http://www.fep.umontreal.ca/francais/FR_i_Stage_enseignement.html  

 
Dépôt et sélection des candidatures 

Votre dossier de candidature devra être acheminé à l’organisme responsable du Stage sur votre territoire au plus tard 
le vendredi 15 mars 2013, le sceau de la poste faisant foi (voir la liste des organismes partenaires en annexe). 
 

Votre dossier de candidature devra inclure les documents suivants : 

√ formulaire d’inscription  
√ formulaire Profil du candidat 
√ curriculum vitae (maximum 2 pages) 
√ copie lisible du passeport (les photocopies et les copies numérisées 

en format PDF seront acceptées) 
Les formulaires sont disponibles sur le Portail international du Québec à l’adresse suivante : 

http://www.international.gouv.qc.ca/stage-didactique-francais 

Seuls les dossiers complets seront considérés. Une fois l’analyse de votre dossier complétée, il sera transféré au 
ministère des Relations internationales, de la Francophonie et du Commerce extérieur du Québec. Vous recevrez, au 
plus tard le 30 avril 2013, une lettre du ministère vous informant des résultats du concours. 

Si votre candidature est retenue, vous devrez confirmer votre participation au Programme dans un délai de dix jours 
ouvrables à partir du moment où le ministère aura communiqué avec vous en écrivant à l’adresse : 
stage.didactique@mri.gouv.qc.ca. 

 
Pour plus d’information 

Pour tout renseignement concernant le stage, veuillez contacter l’organisme responsable du programme sur votre 
territoire (voir liste des organismes partenaires en annexe). 
Si vous n’avez pas trouvé les renseignements dont vous avez besoin dans la documentation ou encore sur notre site 
Internet, nous vous invitons à communiquer par courriel avec le ministère des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur du Québec à l’adresse suivante : stage.didactique@mri.gouv.qc.ca.  
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